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ART. 21. - Marche des trililts, IlOrairës, ollvertrtre( 
et fermeture des g~res, stations et haltes. ~ La marche 

. et les horaires des trains, l'ouverture et la fermeture" 
des gares, stations et haltes, la réglementation du ser-' 
vice du wharf dans ses rapports avec le public font 
l'oiljet d'arrêtés en conseil d'administration du Com
missaire de la République pris sur la proposition du 
chef du sèrvice après avis du conseil consultatif. 

ART. 22. - Tout tarif général ou spécial, toute taxe, 
toute modification aux tarifs et .conditions de transport 
font l'objet 'd'un arrêté du Commissaire de la Répu
blique en conseil d'administration pris sur la proposi
tion du chef du service; après avis du conseil consul
tatif et soumis à l'homologation dl1 ministre des colo
nies. 

TITRE IV 
DISPOSITIONS FINALES 

ART. 23. - Le chef du service des transports et des 
travaux publics est nommé sous-ordonnateur du budget 
annexe du chemin de fer dans les conditions fixées 
par l'article 105 du décret du 30 décembre 1912. 

En cette qualité 11 devra fournir les pièces et docu
ments prévus par la réglementation générale ou parti
C'Ulière en vigueur dans le Territoire. 

ART. 24. - Des arrêtés du Commissaire de la Ré
publique en conseÜ d'admini~tration sur la proposition 

.} du chef du service des travaux publics et des trans
.) ports détermineront: 

.)- :j- lQ ,Les' règles de comptabilité administrative des 
travaux en régie; 

20 - La réglementation de la comptabilité des gares, 
l'organisation et le fonctionnement du contrôle des 
recettes et de la comptabilité des gares des chemins 
de fer; 

30 - Les conditions d'exploitation des chemins de 
fer; . 

40 - L'organisation et le fonctionnement des ser
vices des travaux publics; 

5" Les conditions d'exécution du réseau routier; 
60 - Les conditions de construction des ouvrages 

d'art et d'une façon générale toute réglementation se 
rapportant aux détails d'organisation et de fonctionne-' 
ment du service dans 'Je cadre du présent arrêté. 

ART. 25. --:: A titre transitoire et jusqu'à intervention 
des nouvelles réglementations, la réglementation 
act1.1ellement suivie dans le service des transports et 
des travaux publics du Togo reste en vigueur, en 
tout ce qu'elle n'a pas de contraire aux dispositions 
du présent arrêté. 

'. ART. 26. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
au journal ·officiel du Territoire et éommuniqué par
tout où besoin. sera. 

Lo'mé, le 23 février 1938. 
MONTAGNE. 

Commandement indigène 

ARRETE No 115 POrtOllt créalions dil :C(lfltO/ts el 
nomination de chefs de canton: . 

:j'-'-- ". 

LE GOUVERNEUR DES ë'Ob::lNIES, 
Of'l'lCIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtruBÎ.lQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les Pouvoirs du CommissaJre de la République au _Togo; 

1; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudîon des 
dépenses administratives dl.1 Togo l modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 171 du 6 mai 1936 portant réorganisation du 
commandement indigène au Togo; 

Vu le procès-verbal de consultatïon de la population du 
_ canton de Kodjéné (scbdivÎsion de Lama~Kara, cerele de So

kodé) en date du 14 février 1938; 

Sur la proPQsHion du chef de subdivision de Lama-Kara et. 
du c<?mmandant du cercle de Sokodé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le canton de Kodjéné est 
scindé en deux parties qui prennent les noms de can
ton Kodjéné-Haut et canton Kodjéné-Bas. 

Ces cantons comprennent respectivement les villa
,ges suivants: 

10 Callton de K.odiéllé-Hoat: 

Village de Laouda, 

Village de Houdé, 

Village de Karé, 

Village de Nam, 

Village de Sédéna; 

Village de Badéou, 

Village de Piho, 

Village de Tchoïdé, 

Village de Loho, 

ViUage de Sondé, 

Village de Mandoqla . 


20 - Canton de K.odjéllé-Bas: 
Village de Féouda, 

Village de Houloum, 

Village de Landa, 


1 j 	 Village de Kadja, 
Village de Pal)alo, 
Village de Déwa, 
Village de Kassé. 

! 

ART. 2. Le nommé Kessié, chef du village. de 
Sondé, est nommé chef. du canton de Kodjéné-Haut. 

ART. 3. - Le nommé Atakora, chef du village de 
Landa, est nommé chef du canton de Kodjéné-Bas. 

ART. 4. Le présent arrêté sera enregis:tré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 15 février 1938. 

MONTAGNE. 

Soclélés indigènes de prhoyance 

ARRETE No 116 abrogeant l(ts articles 4, 5, 6, 8, 19, 
22 et 23 de l'arrêté nu 552 du 7 octobre 1937 

'relatif au fonctiollnement des sociétés indigènes 
de. prévo-ytlJtCe, de secours et de prêts matllels 
agricoles ail Togo et les remplaçant par des dis
positions nouvelles. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
.. OFFICIER DE LA LEGiON D'HONNEUR, 
j; 

COMMISSÀIRE. DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admÎnistratîves du Togo) modifié pa,r celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux soeié.tés indi
l'ènes de prévoyance au Togo modifié par Je décret du 31 
Juillet 1937; , 
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Vu l'arrêté nO 552 du 7 octobre 1937 relatif au fonction~ 
nement des sociétés indigènes de prévoyance au Togo; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
24 février 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 4 de l'arrêté du 
7 octobre 1937 est abrogé et remplacé par les dis: 
positions suivantes: 

« Art. 4. - Commission de section. - Dans 
chaque section une commission est élue par les sodé,:, 
taires de la section confonriément aux coutumes loca
les, sans limitation de la durée du mandat et composée 
de six membres. ' 

La représentation des divers éléments de la popu
lation composant la scction doit y être assurée· pro
portionnellement.à leur importance. 

Les membres de la commission se choisissent un 
président auquel est adjoint un secrétaire nommé 
par le président de la société indigène de prévoyance. 

Ce secrétaire pourra recevoir sur les fonds de 
".la société une rétribution fixée par le Commissaire 

de' la République sur la proposition, du conseil 
, ,-,d'administration .. 

La co"minission de section se réunit sur la convô
'cation de SOIT 'présidélit chaque fois 'que cela, est 

, _, nécessaire. Toutefois le nombre de ces réunions ne 
peut être inférieur. à une par" mois. Dans sa réunion 

\ du mois d'octobre la commission prépare les pro
\ positions p6ur le programme des travaux à soumettre 
\au conseil d'administration ». 

ART. 2: - L'article- 5 de l'arrêté du 7 octobre 1937 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes ,. 

1 « Art. 5. - Conseil d'administration. - Le conseil 
.' d'administration' de chaque société est composé 'com
"me indiqué à l'article 5 du décret du 3 novembre 1934. 

Les membres du conseil peuvent être révoqués par 
le Commissaire de la République pour négligence 
ou faute grave, sur la proposition motivée du 'prési
dent de la société. ' 

Tout membre révoqué est immédiatement remplacé 
par un nouveau délégué qu'élit la section qu'il repré
sentait et pour la ,durée de son mandat. Il en est de 
même, en cas de- décès ou' de démission. 

La remise ou indemnité à attribuer au secrétairé
trésorier sur l'es fonds de la socié.té sera fixée par 
arrêté du Commissaire de la République. 

Le conseil d'administration se -réunit sur la con
vocation de son président chaque fois que cela est 
nécessaire. Toutefois le nombre de cës réunions ne 
peut être inférieur à une tous les deux mois. Dans 
la réunion du mois de février, le conseil d'administra
tion arrête les' comptes de l'exercicè expiré et dans 
la réunion du mois d'octobre, prend connaissance 
des propositions des_ sections pour l'année suivante, 
arrête le budget de la sodété et le programme' des 
trayaux pour l'exercice à venir ». ': 

ART. 3. - L'article 6 de l'arrêté du 7 octobre 1.937 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: 

" Art. 6. - Le chef de la circonscription agricole 
ou son adjoint, le chef du secteur scolaire ou son 
adjoint, le chef de la circonscription zootechnique 
so'nt de droit les conseillers techniques permanents 
du conseil d'administration. Ils assistent obligatoire
ment aux séances du conseil sur convocation directe 
du président de la société indigène de prévoyance. 
Ils participent à l'établissement du plan de campagne 

agricole par section et" 'à la préparation' "du budget. 
Ils peuvent également être priés d'assister aux séan
ces des cOf!1missions de section ». • . 

ART. 4. - L'article 8 deî'arrêté du 7 octobre, 1937 
est abrogé et remplacé par les dispositions sui"~ntcs : 

" Art. 8. - Assemblée générale. - L'assemblée 
générale représente l'assemblée des sociétaires., Elle 
se compose: 

10 - Du président du conseil d'administration; 

20 ,- Du vice-président; 

30 -- Des membres du conseil d'administration; 

40 -- Des membres des commissions de section., 

L'assemblée générale se réunit obligatoirement. une 

fois par trimestre au siège social sur la convocation 
,du président. Au cours de la réunion du 4e trimestre, 
elle procède à l'examen du projet de budget et du 
projet d'aménagement agricole de l'exercice suivant. 

L'assemblée générale peut, en outre, être convoquée 
par son président quand les circonstances l'exigent. 

L'assemblée générale' est valablement cons.tituée· 
lorsque la moitié de ses ,membres plus un 'sont pré
sents " 'C', ' 

,Lê~ déci;io'ns s~nt prise~ à la majoration des voix.' 
En' cas de partage, la, voix du président est prépon

~ dérante ». . 

ART. 5. - L'article 19 de l'arrêté du 7 octobre 1937 
est abrogé et remplacé par les' dispositIons suivantes: 

« Art. 19. - Budget - Programme. - 11 est 
établi pour chaque ,exerdce un budget, auquel doit 
être annexé un programme d'amélioration agricole 
ou des travaux d'intérêf collectif agricole. Ce pro
gramme est ,établi par section. . , 

Le projet. de budget et le programme sommaire 
général des amélio~ations ou travaux agricoles, pré
sentés par le président et délibérés par le conseil 
d'administration, sont arrêtés par l'assemblée généra:
le en temps utile pour parvenir· au, Commissaire de la 
République deux mois avant 'la clôture de l'exercice 
en cours. 

Si la nécessité de modifications est signalée par le 
Commissaire de la République, et que les observa
tions portent sur les procédés et moyens d'exécution, 
il ,est procédé à une nouvelle délibération par le 
conseil d'administration et par l'as!,~mblée générale 
s'il s'agit du principe même du projet.' ' , . 

Le budget et le program'me des améliorations ou 
travaux -agricoles sont rendus exécutoires avant l'ou
verture de chaque exercice par le Commissaire de, 
la République. 

Au cas où cette approbation n'est pas intervenue 
à 'la date d'e l'ouverture de l'exercice, le budget et 
le programme sont .considérés comme provisoirement 
exécutoires. 

Toutefois, aucune disposition nouvelle y figurant 
ne peut recevoir un commencement d'exécution avant 

'appr.obation ». ' 

ART. 6. - L'article 22 de l'arrêté du 7 octobre 1937 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: 

« Ar!. 22. - Autres documents dont la tenue 
incombe au secrétaire-trésorier. ---:- Le secrétaire--tré
sorier tient en outre: 

:1 0 - Le livre de caisse, livre-journal, grand livre 
et les comptes annexes s'il y a lieu; 

20 - Le carnet à souche des reçus à délivrer aux 
parties versantes pour les versements de toute nature 
en . espèces; 

http:soci�.t�
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30 ~... Un carnet des comptes-càurants, .comptes. :de 
chèques et dépôts à la caisse d'épargne, il la banque 
de l'Afrique occidentale françaiRcqu ;'à la::, caiSse·, ,de 
crédit agricole; .1;;,,::,,,,.<: 

. 40 - Le carnet d'inscription...des ·titres; ·vàlqurs!. et 
créances .en porte-feuille autres 'qul,,1fS',JWill$ .ilulil 
sociétaires; . . ";,::!;"'~';l;' .' 

50 Un livre des engagements·:ù;>,.: dépenses,;, 
60 - Un fichier général, ré€apitul~tib(de] làiO,~o-

dété ». ":." r'<' :: 

A~~. 7: ~ L'article 23 d~ l'k~rêiéJii'7ri~iobrèjlÙ~ 
est.. abrogé et remplacé par les di;;positip,nsl;lllivarit~i': 

« Art. 23. Doctitiiëiîts <foni lli"'leri1i'é"tjnOOfflbe 
;lu secrétaire de la·:,sectiqt1( _.:,Çhaqlle sea:~tai;t'ei,de 
section tient: ," ' •. ,", ., ',', 

10 - Un carnét il' souche pour les teçùs concer: 
· na nt les: X~~(),I1~~èlneîiisdes prêts de semences et 

de graines' vivriêrës;' 
20 - Un registre balance des réserves en magasin; 

· ,2;"" li .L\rl f~mt;\ Jjç Jeset!~,.po",r,,!es, cotj~,at;ior.s ,en 
nature perçues et versé~s :au,magaslI1 de, sectlOn; 

40 Un inventaire "dlCmiifériel mis à la disposi
tion de la section; . . . .,... '.. '. c;~ '\ '" ' .' \ 

50 - Un cahier des· VIllageS: et des seellons; 
60 - Un fichier des villàges ei de la seetioli ». 

~IlT. 8. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout oit besoin sera, 

. Lomé, le 24 février 1938, 

MONTAGNE,.. 

Licences 

":1 
" 

" 1 

1 

1 

ARRETE No 117 modiliant el comptétMt l'I/rrêté no:1 
654 da 17 décembre 1937 Ifum! la lisie des sociétés, 
et partiCfttiers IJéllêficiaires de licences pottr 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER Df; LA LÉGION o-'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE: LA RÉPUBLIQUE, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et h!'s pouvoirs du Commissaire "de la Républiflue au Togo; 

Vu l~· aécret du 19 septembre 1930 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu Parrêté 11" 606 du 15 no\'embre 1930 réglementant les· 
lÎcence,s, ,ensemble les textes modificatifs subséquents et 110
tammcnt l'arrêté nO 440 du 7 aoftt 1937; 

: .vu l'arrêté '"nO 6?4 en .date du 17 décembre 193;, complété 
et· modifié par l'arrêtf nO 675 au 28 décembre 1937, fixant. 
1a Hste des sociétés et par1Î:;lll1er::; bénéficiaires de licenc'es 
pour 1938; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 24. 
février' 1938; 

ARRETE: 
• 

ARTICLE PREMIER. -- L'article premier de l'arrêté 
no 654 du 17 décembre 1937 précité est complété ainsi 
que suit :. 

CERCLE Dl! SlII) 

Licence de 2~ classe: 

·M. Lucas Senayah . 1 à Lomé 
(Bar de Ja Liberté) 

Lù:ence de 3 classe: 

ftl. A, M. Na.sar, 1 à Lomé 

·i: 
.. f 

ii 
j. 
i· 
1; 

i' 

:s.:r::; . ': ., :~., ;.: ,;'L'icenct! de.i5~,;bla~it·.::· 'J. ;; ""<"".:j 'JI rN 
COrh:pJag'ti:ié f\~"'ln~itjrs~,bil'b ':f' ATr':i-!:: ::1f.:;; 1:';:;: }':JG:!GJ :d 

'Y : ~fq "j5'ln~t 

que Occidentale . .2..?"l.p!1'é,.. 
M.M. A. i\'l· Nassar l-~"Tsë~':ié 
".' ,'~r"j,'J :-'J: "';)<}.i..;i ;.:' ; ,;Oit: ',: ~' .-,.; - . '- ';;- 'r 

~1_'~;·~:'~~~~i.~.f;!{\~:(~:6'~~-: .:;"'.1 l;~',\ ,ï.';.' ,','{ ~ :.~f~U{:~.é.~~.,· ,~~~':~.:./,; 
" '. lÎenil ).m~n-u·v_Ô~", l',. -Là,.~?nJé- ';;'~:,I;n 

- Andréas' H()1J.~'b~key . '.' '.. ',i 1 il Lomé 
M.oraitis >' ;\\ ~\ ," .' '.'." '1 à l~olllé 
Becharu Joseph-A:dn;id" 1 à Lomé 
Septino Olympio 1 à. Lomé 
Francis Dotsey . 1 ~t Lomé 
Akakpo Avoumadji 1 à Lomé 

M.ut-s .. Jamile Hele) • 2 à Lomé 
AkouéJé Soga 1 à Lorné-

M.M, Victor J. William 1 il Lomé 
Paul Folly f il Lomé 

CERCLE DU CENT~~; 
Patente de .P classe: 

Uniteil Africa Company 1 il Tomégbé 

Patel1/e de 5· cfasse : 

S.G.G.G.. 1 il A t<lkpamé 
John Holt. 1 il Atakpamé 
M.M, Anthony IC Tamakloe ' 1 à r'alimé 

Philippo Koumodji , 1 il D'Y,-Elav.gnon 
Amoussou Hlo . 1 à·J)aye-Atigha 
Seba<tièn Akounou 1 il Badou 
Joseph Adjimah .. 1 à n'l,-Koudjra,Gboyéylmli! 
J)<1niei Agbenulssotl 1 ~ l'i ya ma ssi!é 

CERCLE UE SOKOD1~ 

Patente de 5~ cla.,üe : 

Société commerch\le de l'Ouesl 
Africain. " 1 à Lama-,·Kara 

. ART. 2. Le pr~sent arrêté sera enregistré, cOln- . 
muniqué et puhlié partout où besoin sera: 

Lomé, le 24 février 1938. 

MONTAGNE. 

Chambre de ç()mmef(:t~-

ARRETE No ·1f8 approltvant les opérations 'électora
les dit 13 lévrier 1938 pour le rC!/Oltve/iemcnt .dct' 
'Ia chal/fore de commerce' du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIf.!R Df' LA LEG10N D'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE 'L,"i' B-ÉPUBLIQUE, 

Vu le: décret du 23 'rnars,'"rijit' déterminant les attrîbutions: 
et les po~uvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des. 
. 1 . dépenses admini~tratives du Togo, modifié par celui du 
" 20 juillet 1937; 

Vu' l'arrêté du 13 janvier 1938 portant réorganisation de: 
la chambre de commerce du Togo} ensemble les textes subsé-
quents le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté UO 674 du 28 décembre 1937 portant approba
tion de la liste des ,t!lecteurs consulaires établie en vue dlL 
renouvellement de la chambre de commerce; 

Vu l'arrêté nO 10 en daté du 6 janvier 1938 fixant la date· 
des élections pour le renouvellement en 1938 de la chambre' 
de commerce du Togo; 


